
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 « MEDITERRANEE PORTE DES MAURES » 

 

 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

8 avril 2026 – 09H30  
Salle du Conseil Municipal à l’Hôtel de ville  

de La Londe les Maures 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

I. ADMINISTRATION GENERALE 

 

1. Election du Président de la Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures 
 

2. Fixation du nombre de Vice-présidents et autre(s) membre(s) du Bureau de la 
Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures 
 

3. Élection des Vice-présidents et autre(s) membre(s) du Bureau de la Communauté de 
communes Méditerranée Porte des Maures 
 

4. Lecture de la charte de l’élu local 
 

5. Délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président de la Communauté 
de communes Méditerranée Porte des Maures 

 
 

II. RESSOURCES HUMAINES 

 
6. Indemnités de fonction du Président, des Vice-présidents, du conseiller communautaire 

délégué et des conseillers communautaires 
 

7. Emploi de collaborateur de cabinet – Recrutement et inscription des crédits 
 
 
 


